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Préambule

Le Maroc s'est engagé, dans le cadre de l'accord de libre échange des produits
agricoles, agricoles transformés, de poissons et des produits de la Pêche conclu
avec l'Union Européenne, à ouvrir un contingent tarifaire de 4000 tonnes pour
l'importation de la viande bovine de haute qualité destinée aux hôtels et
restaurants classés et ce à partir de la date de mise en œuvre de l'Accord de
Libre Echange succité.

L'importation de la viande bovine de haute qualité (nomenclatures
douanières :

02 01 20 11 10 ; 02 01 20 19 10 ; 02 01 30 11 10 ; 02 01 30 19 10 ; 02 02 20 10
10 ; 02 02 30 19 10) avec une réduction des droits de douane NPF de 100% en 5
ans par tranches linéaires de 20% par an est ouverte aux importateurs
conformément aux conditions définies par le présent cahier des prescriptions
spéciales.

Les modalités et les procédures d'importation de ce contingent sont définies
par un avis aux importateurs des animaux vivants, viandes et produits de
charcuterie du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime, qui est
diffusé à l'ensemble des importateurs sur le site du Ministère :
www.agriculture.gov.ma

Codification
douanière

0201201110

0201201910

0201301110

0201301910

0202201010

0202301910

0204300010

Description

Viande bovine de haute qualité, des espèces
domestiques

Tarif
préférentiel

203.2%

Quantité
(tonnes)

4000

Calendrier

du
Oloctobre
2012 au
30
septembre
2013



I. NORMES TECHNIQUES
La viande bovine de haute qualité importée doit provenir des pays ouverts à
l'importation des viandes bovines conformément à la réglementation Marocaine et doit
répondre, en plus des normes applicables dans l'Union Européenne, aux normes
techniques définies ci-après :

1. La viande doit être issue de bovins répondant aux conditions suivantes :

• Race : viande issue de bovins de race à viande, mixtes (lait et viande) ou les
croisements entre les races à viande entre elles et entre les races à viandes et les
races mixtes.

• Sexe : bovins mâles.

• Identification : viande issue de bovins identifiés conformément au règlement (CE)
N° 1760/2000 du parlement européen et du conseil du 17 juillet 2000.

• Alimentation : viande issue de bovins alimentés principalement de produits
végétaux depuis leur sevrage, sans aucun additif alimentaire non autorisé par
l'Union européenne.

• Abattage : la viande doit provenir d'animaux ayant été abattus selon le rituel
islamique halal. A cet effet, la viande doit être accompagnée d'un document
délivré par un organisme habilité par les autorités compétentes du pays
exportateur, attestant que la viande est issue d'animaux abattus selon le rite
musulman.

2. Catégorie de la viande :

a/ Pour les viandes issues d'animaux âgés de plus de 12 mois les carcasses doivent

provenir d'animaux de catégories suivantes :

• « A » (carcasses de jeunes bovins mâles non castrés de moins de 2 ans) ;

• « C » (carcasses d'animaux mâles castrés).

b/ Pour les viandes issues d'animaux de moins de 12 mois la viande doit
correspondre aux catégories suivantes :

• « V » (bovins d'âge inférieur à huit mois) ;

• « Z » (bovins d'âge supérieur à huit mois mais inférieur à douze mois)



3. Classement de la viande provenant d'animaux de plus de 12 mois:

La conformation et l'état d'engraissement des viandes -doivent correspondre
aux normes définies par le règlement de l'Union Européenne dans ce domaine.

a. Conformation :

_« S » (conformation supérieure) tous les profils extrêmement

convexes ; développement musculaire exceptionnel avec double

muscles (type culard))j

« E » (conformation excellente ) (tous les profils convexes à super

convexes ; développement musculaire exceptionnel) _;

« U » (conformation très bonne) (profils convexes dans l'ensemble

; fort développement musculaire);

•- « R » (conformation bonne), profils rectilignes dans l'ensemble et

bon développement musculaire).

b. Etat d'engraissement :

• « 1 très faible » : couverture de graisse inexistante à très faible» ;

• « 2 faible » : légère couverture de graisse, muscles presque partout

apparents» ;

• «3 moyen»: muscles, à l'exception de la cuisse et de l'épaule,

presque partout couverts de graisse ; faibles dépôts de graisse à

l'intérieur de la cage thoracique ».

4. Etiquetage :

La viande bovine étiquetée conformément à la réglementation Marocaine en vigueur et au
règlement (CE) N° 1760/2000 du parlement européen et du conseil du 17 juillet 2000.

5. Emballage : Chaque pièce doit être emballée séparément et étiquetée.

6. Viandes provenant d'abattoirs et unités de découpe agréés, conformément à la
réglementation Européenne, et dont la liste est arrêtée par les autorités sanitaires
compétentes Marocaines.



II. CONDITIONS SANITAIRESi i* «•< w. - — . _ _
Les viandes importées doivent répondre aux conditions sanitaires requises par la
législation et la réglementation nationale en vigueur et les normes de l'Organisation

Mondiale de la Santé Animale (OIE)._
Lesdits produits doivent être accompagnés de certificats sanitaires d'importation
dûment signés par les autorités compétentes de leurs Etat membre d'origine et dont le
modèle de certificat a été préalablement validé en commun accord entre l'Office
National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires et les autorités Sanitaires du

pays exportateur.

Le'Sîirecteur des Services Vétérinaires
Char^^deVa Gestion des Affaires de
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